
Il faut que chaque citoyen ait la possibilité de pouvoir
accéder à l'enseignement supérieur.
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Pierre Ouzoulias, sénateur des Hauts-de-Seine

"Le principe de base, c'est celui qui est dans la Constitution, c'est
l'égalité des droits. Il faut que chaque citoyen ai la possibilité, en
fonction de ses compétences et de ce qu'il veut faire, de pouvoir
accéder à l'enseignement supérieur."

Pierre Ouzoulias, sénateur des Hauts-de-Seine, auditionné par la Commission Éducation, culture et communication du CESE
dans le cadre de la saisine "Quel modèle de financement pour répondre aux ambitions de l’enseignement supérieur ?".
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